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Citeo a la possibilité d’ajuster le présent cahier des charges. Dans ce cas, les 

évolutions concernées feront l’objet d’une publication sur le site internet de Citeo 

(www.citeo.com), ainsi que d’une information personnelle de chaque candidat 

ayant téléchargé, à la date de publication des évolutions, le présent cahier des 

charges. 
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Enjeux et objectifs 
  

Présentation de Citeo et Adelphe 

Citeo est un éco-organisme agréé par l’État au titre de la Filière REP EMPG. Citeo est également, 

depuis novembre 2020, une entreprise à mission. Adelphe est un éco-organisme agréé au titre de 

la Filière REP EMPG. Citeo ou Adelphe sont désignées ci-après comme la « Société Agréée ».  

Leurs activités s’inscrivent dans une démarche d’intérêt général impliquant l’ensemble des acteurs 

de la Filière REP EMPG et viennent notamment en appui du service public de prévention et de 

gestion des déchets. 

Conformément à leur Cahier des charges REP EMPG, la Société Agréée met en œuvre les actions 

nécessaires pour contribuer activement à l'amélioration des performances de recyclage pour 

atteindre les objectifs nationaux et européens. 

 

Pour atteindre ces objectifs nationaux, la Société Agréée mène des actions visant à : 

• Apporter des services aux entreprises pour réduire leur impact environnemental. 

• Moderniser la collecte, le tri et le recyclage tout en maîtrisant les coûts. 

• Mobiliser les Français pour recycler plus. 

 

Objectifs de l’Appel à Projets Tri 

Dans la continuité des Appels à projets (AAP) Tri initiés en 2018, la Société Agréée souhaite 

poursuivre la mise en œuvre des actions nécessaires pour contribuer à l'amélioration des 

performances de tri et de recyclage. 

Le présent Appel à Projets vise à répondre à l’article 5.2.1.3 du cahier des charges de l’agrément de 

la filière emballages et papiers ainsi il a pour objectifs : 

• Diminuer la perte des emballages ou papiers valorisables dans le process de tri par 

l’accompagnement de projets visant l’amélioration du taux de captage des matériaux. Un 

point d’attention particulier sera apporté sur les petits emballages avec solutions techniques, 

le cas échéant. 

• Sécuriser les débouchés existants en produisant des qualités conformes aux attentes des 

recycleurs ; 

• Favoriser un pilotage par la qualité et la sécurité de l'activité des centres de tri (détection des 

indésirables). 

• Construire des centres de tri très performants 
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A.Qui peut candidater ? 

 
 

1. Les centres de tri traitant exclusivement la collecte sélective ou et assimilés de collectivités locales 

couvertes par un Contrat type unique Collecte sélective avec la Société Agréée et produisant ou 

engagé pour produire un Standard définitif. 

Nota : Ces centres de tri peuvent être en maitrise d’ouvrage publique ou privée.  

 

2. Le projet peut être porté par l’exploitant à condition que le propriétaire du centre de tri lui ait confié 

la réalisation des travaux. Dans ce cas particulier, un justificatif signé du propriétaire devra être fourni 

dans le dossier de candidature. 

3. Les collectivités du bassin versant du centre de tri candidat sont couvertes à 100 % par un contrat 

contrat type unique collecte sélective CITEO/ADELPHE.   
Important : les centres de tri traitant des tonnes soutenues par des éco-organismes différents 
pourront se préinscrire, leurs cas seront soumis par Citeo/Adelphe à l'organisme coordonnateur de 
la filière, pour validation et définition des conditions particulières de sélection le cas échéant.  
Les centres de tri dont plus de 50 % de la population des collectivités de leur bassin versant sont 

couvertes par un autre éco-organisme que Citeo/Adelphe ne sont pas éligibles à ce présent appel à 

projets.  

4. Les centres de tri lauréats des Appels à Projets 2024 et 2025 ne sont pas éligibles à cet Appel à 

Projets 2026. 

5. Les centres de tri doivent être à jour comptablement vis-à-vis de Citeo sur l’année échue, c’est-à-

dire que soit les non-conformités des années passées ont été corrigées soit toutes les pénalités ont 

été payées. 
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B.Quel type de projet est concerné ? 

 
 

Les projets des candidats peuvent s'inscrire dans le cadre des catégories suivantes : 

 

 

 

 

 

 

Les catégories 1 et 2 ne sont pas cumulables. 

 

1.  Catégorie 1 :  Amélioration des performances du centre de tri 

 

1.1. Conditions d’éligibilité spécifiques 

 
- Les centres de tri produisent ou sont engagés à produire les standards restant en vigueur 

après le 1er janvier 2026. 

- Les travaux proposés ne devront pas avoir commencé au moment de la publication du cahier 

des charges (date limite au 30 avril 2026), à l’exception des centres de tri non retenus à 

l’issu des auditions de l’AAP Tri 2025. 

- Le projet devra porter à minima sur l’amélioration significative du taux de captage des 

plastiques ; 

- Les centres de tri devront disposer d’un an de fonctionnement au moment de la pré-

inscription (date limite au 22 mai 2025) ; 

- Pour les centres de tri lauréats des anciens AAP Citeo (2018-2022), l’état des performances 

au titre des anciens AAP devra être validé par Citeo à la date de la pré-inscription (22 mai 

2026). Dans le cas où le centre de tri n’a pas soldé tout engagement contractuel avec Citeo, 

celui-ci devra renoncer à la part de financement conditionnée à l’atteinte de la performance 

contractualisée précédemment ; 

- Les centres de tri dont plus de 50 % de la population des collectivités de leur bassin versant 

sont couvertes par un autre éco-organisme que Citeo/Adelphe ne sont pas éligibles à cet 

appel à projets. Concernant les centres de tri dont plus de 50% de la population des 

collectivités de leur bassin est couverte par un contrat avec Citeo, et où tout ou partie du 

reste de la population est couverte par un contrat avec un autre éco-organisme de la REP 

EMPG, le financement de Citeo sera calculé au prorata de la population couverte par un 

contrat Citeo. 

 

Citeo s’engage à évaluer la recevabilité du projet au regard des objectifs poursuivis par la filière 

emballages ménages et papiers graphiques et à présenter son analyse au groupe de travail national 

dédié aux Appels à Projets collecte et tri (composition en Annexe 4). 

Catégorie I Amélioration des performances du centre de tri 

Catégorie 2 Construction d’un nouveau centre de tri 
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Citeo transmet aux candidats, sur la plateforme de publication du présent Cahier des charges, une 

note complémentaire permettant de compléter les conditions d’éligibilité et leurs modalités d’analyse 

(pièces au dossier). Les candidats en seront notifiés au plus tard le 18 mai 2026.  

 

1.2. Objectifs et actions attendus  

 

Les actions attendues ont pour objectifs de : 

- Piloter et améliorer le taux de captage de l’ensemble des matériaux et a minima le taux de 

captage de tous les plastiques tout en respectant les valeurs planchers suivantes : 

Matériaux 
Taux de captage minimum 

Catégorie 1 

PET Clair 92 

Flux dev souple  84 

Flux dev rigide 90 

PE-PP 90 

PCM 90 

PCNC 93 

PCC 90 

JRM 92 

Acier 95 

ALU 87 

Petit Alu 75 

 

- Améliorer le captage des petits emballages : Citeo applique une bonification sur l’évaluation 

de la candidature pour l’amélioration du captage des petits emballages essentiellement 

plastiques notamment sur la fraction 30/50 millimètres et a minima sur la fraction 50/100 

millimètres issus des corps creux ; 

- De respecter les PTM (Prescription Techniques Minimales) des produits sortants ; 

- Diminuer le taux d’emballages ou papiers valorisables présents dans le refus. 

 

Exemples de travaux possibles (liste non exhaustive) : 

 
- L’ajout d’équipements au process de tri permettant l’extraction des emballages ou papiers 

valorisables (robot, un nouveau trieur optique, un crible avec une nouvelle fraction…) ; 

- La modification de la ligne des refus avec ajout d’équipements ; 
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- La modification des programmations des trieurs optiques ; 

- La modification de la transitique ; 

- L’adaptation des exutoires en cabine de tri.  

1.3. Dépenses éligibles 

 

L’aide allouée sera apportée sur la base de dépenses éligibles, justifiées et plafonnées au montant 

indiqué dans le dossier de candidature final.  

Ces dépenses sont de la nature suivante : 

- Travaux de process réalisés 

- Frais d’études et de mesures associés plafonnés à 10% du montant total du financement 

attribué. 

- Travaux de bâtiment liés au projet. A noter que pour ce type de dépenses, le taux de 

financement est fixé à 50% des dépenses éligibles et que le montant financé par 

Citeo/Adelphe ne pourra pas excéder le financement lié au process.  

- Si arrêt du process et transfert de la collecte sélective vers un centre de tri de substitution : 

surcoût dû au transport, et coût du stockage externe (sur un site autre que les centres de 

tri objet des travaux et/ou celui de substitution). Prise en charge limitée à une période d’1 

mois et plafonnée à 30 €/t. 

Une liste, non exhaustive, des dépenses éligibles pouvant donner lieu à financement, est précisée 

en Annexe 2 : Dépenses éligibles. 

L’ensemble des financements obtenus par Citeo et des organismes extérieurs (ADEME, Etat, 

collectivités territoriales, Union Européenne, etc…) ne pourra dépasser le montant du projet. Un plan 

de financement prévisionnel sera demandé dans le dossier de candidature. 

 

1.4. Financements pour la catégorie 1 

 

 

Une partie de l’aide allouée par Citeo est conditionnée à l’obtention des performances. 

Les indicateurs suivis qui conditionnent l’atteinte des performances sont le débit horaire, la qualité 

des matériaux triés, le taux de captage par matériau et le taux de valorisable dans les refus. Tous 

les indicateurs doivent être atteints pour déclencher le montant conditionné à la performance. 

 

  

 
Catégorie 1 

 
Amélioration des performances du centre de tri 

Taux de financement 80% des dépenses éligibles validées par Citeo 

Plafond de financement maximal 1,0M€ 

Dont montant conditionné à la 
performance 

20% conditionné à l’atteinte des performances 
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2. Catégorie 2 : Construction d’un nouveau centre de tri 

1.1. Conditions d’éligibilité spécifique 

 

- Les centres de tri engagés à traiter exclusivement la collecte sélective ou et assimilés à 

produire les standards restant en vigueur après le 1er janvier 2026. Le projet doit être en 

cohérence avec les recommandations du PRPGD (Plan Régional de Prévention et de 

Gestion des Déchets) ; 

- Démontrer l’adéquation du centre de tri avec son contexte territorial : le dimensionnement 

du centre de tri doit être adapté au territoire sur lequel il est implanté ou le besoin des 

territoires voisins. Citeo validera la cohérence territoriale des projets présentés dans le cadre 

d’un groupe de travail national dédié à ce sujet ; 

- Avoir une capacité minimale de 20 000 t/an sur deux postes (collecte en Multimatériaux) ; 

- Les travaux proposés devront être finalisés au plus tard le 31 décembre de l’année suivant 

l’année de lancement de l’AAP. Les centres de tri dont les travaux ne seront pas finalisés à 

cette date pourront candidater aux prochaines phases de l’AAP ; 

- Les centres de tri dont plus de 50 % de la population des collectivités de leur bassin versant 

sont couvertes par un autre éco-organisme que Citeo/Adelphe ne sont pas éligibles à cet 

appel à projets. Concernant les centres de tri dont plus de 50% de la population des 

collectivités de leur bassin est couverte par un contrat avec Citeo et où tout ou partie du 

reste de la population est couverte par un contrat avec un autre éco-organisme de la REP 

EMPG, le financement de Citeo sera calculé au prorata de la population couverte par un 

contrat Citeo ; 

 

Est entendu par nouveau centre de tri un centre de tri construit dans un nouveau bâtiment sur un 

site existant ou nouveau. Important : La sélection définitive du centre de tri ne sera actée qu’à la 

validation du projet centre de tri par le service de la DREAL. 

 

2.1. Objectifs et actions attendus  

 

Cette catégorie concerne les centres de tri en projet, destinés à recevoir des flux de collecte sélective 

en extension, souhaitant trier ces dernières et produire des matériaux respectant les standards en 

vigueur au 01/01/2026 conformément au cahier des charges d’agrément de la filière REP 

Emballages Ménagers et Papiers Graphiques. 

Les principaux objectifs attendus des travaux envisagés sont : 

- Une capacité à trier les collectes, et notamment les plastiques, conformément aux standards 

en vigueur au 01/01/2026 ; 

- Des conditions d’exploitation optimales (économiques, techniques et sociales) ; 

- Améliorer le captage des petits emballages : une bonification sur l’évaluation de la 

candidature sera apportée pour l’amélioration du captage des petits emballages 

essentiellement plastiques notamment sur la fraction 30/50 millimètre et à minima sur la 

fraction 50/100 millimètre issus des corps creux ; 

- Respecter les PTM des produits sortants. 
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Les centre de tri s’engagent viser a minima les taux de captage suivants : 

Matériaux 
Taux de captage minimum 

Catégorie 2 

PET Clair 94 

Flux dev souple 86 

Flux dev rigide 93 

PE-PP 93 

PCM 93 

PCNC 95 

PCC 93 

JRM 95 

Acier 95 

ALU 87 

Petit Alu 75 

 

2.2. Dépenses éligibles 

 

L’aide allouée sera apportée sur la base de dépenses éligibles, justifiées et plafonnées au montant 

indiqué dans le dossier de candidature final. Ces dépenses sont de la nature : 

- Travaux de process réalisés ; 

- Frais d’études et de mesures associés plafonné à 10% du montant total du financement 

attribué ; 

- Travaux de bâtiment liés au projet. A noter que pour ce type de dépenses, le taux de 

financement est fixé à 50% des dépenses éligibles et que le montant financé par 

Citeo/Adelphe ne pourra pas excéder le financement lié au process.  

 

L’ensemble des financements obtenus par Citeo et des organismes extérieurs (ADEME, Etat, 

collectivités territoriales, Union Européenne, etc…) ne pourra dépasser le montant du projet. 

 

Modalité : Un plan de financement prévisionnel sera demandé dans le dossier de candidature 

technique. 
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2.3.  Financements pour la catégorie 2 

 

 

 

 

Une partie de l’aide allouée par Citeo est conditionnée à l’obtention des performances. 

Les indicateurs suivis qui conditionnent l’atteinte des performances sont le débit horaire, la qualité 

des matériaux triés, le taux de captage par matériau, le nombre de trieurs et le taux de valorisable 

dans les refus. Tous les indicateurs doivent être atteints pour déclencher le montant conditionné à 

la performance. 

Pour les centres de tri lauréats des anciens AAP Citeo (2018-2022) dont le contrat de financement 

au titre des mesures d’accompagnement a été rompu après le versement du premier acompte, cet 

acompte sera déduit du plafond du financement retenu en cas de sélection. 

  

 Catégorie 2 
Construction d’un nouveau centre de tri 

 Débit ≤10 t/h Débit > 10 t/h 

Taux de financement 80% des dépenses éligibles validées par Citeo 

Plafond de financement 1M€ 1,5M€ 

Dont Montant conditionné à la performance 20% du montant de financement accordé 
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C.Modalités de candidature et sélection  
 

 

Le processus de candidature pour l’AAP 2026 est le suivant : 
 

  

Le centre de tri soumet un formulaire de pré-inscription : Formulaire de pré-inscription AAP Tri 2026 

• Coordonnées des référents du projet  

• Choix de la catégorie  

Cette étape est obligatoire pour pouvoir candidater. 

Pré-inscription :   Du 30 avril au 22 mai 

• Citeo analyse le formulaire de pré-inscription (complétude du formulaire, respect de la date de soumission et 

de l’éligibilité du porteur et du projet) et informe le candidat de la validation ou non de sa pré-inscription par 

courrier électronique 

Le centre de tri dépose les éléments techniques du projet : Candidature AAP Tri 2026 

• La solution technique proposée doit être budgétée 

• Choix du jour de l’audition 

• Important : Les dossiers des centres de tri qui n’ont pas reçu la validation de leur pré-inscription ne seront 

pas analysés  

Dépôt du dossier technique 1 juin au 31 juillet 

• Créneau horaire fixé par Citeo 

• En présentiel au siège de Citeo, pendant 2h 

• En présence d’experts Citeo et du responsable projet du centre de tri 

• Le candidat présentera la solution technique, le budget, le planning ainsi que les objectifs de performances 

• Echange sur les modalités de suivi et de vérification des performances 

• A la suite de l’audition, des documents supplémentaires pourront être demandés si nécessaire. 

 Septembre / Octobre :  

• Réception du dossier final de candidature intégrant les échanges et les modifications convenus avec Citeo 

lors de l’audition 

Novembre / Décembre : 

• Evaluation des projets par les experts Citeo 

• Le processus de sélection prévoit de ne retenir qu’une partie du projet proposé 

• La sélection sera alors arrêtée dans la limite du budget disponible (Point 5.2.5.4 du cahier des charges de 

l’agréement) 

• La sélection est publiée sur le site de Citeo 

 

 

Sélection finale 8 octobre à mi- décembre 

Analyse de la recevabilité / 22 au 29 mai 

• Citeo analyse la complétude du dossier, le respect de la date de soumission et de l’éligibilité. La validation de 

la cohérence territoriale du projet se fait dans le cadre du groupe de travail national. Citeo informe les candidats 

non retenus à cette étape par courrier électronique. 

Audition des candidats 14 septembre – 7 octobre 

 

Analyse de la recevabilité et la cohérence territoriale 3 aout au 14 septembre 

https://forms.zoho.eu/citeo3/form/FormulairedeprinscriptionAAPTri2026
https://forms.zoho.eu/citeo3/form/CandidatureAAPTri2026
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1. Contenu des dossiers et recevabilité  

 

Le dossier de candidature est composé de : 

1) Le « dossier de candidature » à proprement parlé, complété sous format numérique et 

composé obligatoirement de :  

 

Catégorie 
Etape de 

candidature 
Documents 

Catégories 1 

et 2 

Pré-inscription 
- Formulaire de pré-inscription  
 

Dossier de 

candidature 

- Synoptique du centre de tri actuel (Cat 1) 
- Un document PowerPoint libre qui devra notamment 

contenir une présentation technique du projet, les différents 
coûts associés et un planning de réalisation 

- Fichier Excel « éléments techniques et financiers »  
- Synoptique du projet 
- Plan masse, DPGF, planning détaillé, plan 3D 

Dossier de 

candidature 

final 

- Le dossier technique intégrant les modifications convenues 
avec Citeo lors de l’audition  

- Les compléments de dossier demandés par Citeo 

 

 

2) Un courrier de transmission, signé par un représentant habilité de la structure portant le 

projet, identifiant l’intitulé de ce dernier ainsi que sa nature (format libre). 

 

3) L’accord signé du propriétaire s’il délègue à l’exploitant la réalisation des travaux.  

 
4) Pour les collectivités : 

• Délibération de l’organe décisionnel ou attestation donnant pouvoir au signataire du 
présent dossier à engager les opérations présentées ; 

• Un Bon pour accord du représentant légal signataire du Contrat type unique Collecte 
sélective autorisant la signature d’un contrat avec Citeo/Adelphe en cas de projet 
lauréat. 

 
5) Pour les entreprises : 

• Un extrait K-Bis de moins de 6 mois ; 

• Les bilans et comptes de résultats des 3 derniers exercices échus (les 4 premières 
pages des 2 dernières liasses fiscales). 

 
6) Pour les associations : 

• Les statuts de l’association. 
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2. Eligibilité  

 

Après l’analyse de la recevabilité des candidatures, la Société Agréée vérifie leur éligibilité au regard 

des critères suivants, en plus du respect des prérequis : 

• Conformité du projet aux objectifs et aux thèmes retenus (§ 1.2 et 2.2) ; 

• Calendrier prévisionnel respectant les délais de mise en œuvre des projets (§ 7.2) avec 
justificatifs afférents ; 
 

3. Le processus de sélection 

 

La sélection des projets se fera sur la base de l’analyse des projets détaillés du dossier de 

candidature. Cette analyse ne portera que sur les projets jugés recevables et éligibles.  

Les dossiers de candidature seront évalués au regard de la pertinence globale du projet au regard 

des thèmes retenus. 

Les critères d’analyse globaux des dossiers de la catégorie 1 seront les suivants : 

• Objectifs d’amélioration de performances que le candidat s’est fixés d’atteindre : 40%  

• Pertinence des solutions techniques proposées : 20%  

• Pertinence économique : 20%  

• Antériorité des derniers travaux et maturité du nouveau projet 20% 
 

Les critères d’analyse globaux des dossiers de la catégorie 2 seront les suivants : 

• Pertinence de la solution proposée (technique, exploitation, condition de travail) : 50%  

• Pertinence économique : 30%  

• Planning et pilotage des projets (maturité du projet, validation interne) 20 % 
 

La sélection des dossiers se fera sur la base des critères définis ci-dessus qui permettront l’attribution 

d’une note globale pour le projet.  Les candidatures seront classées dans l’ordre décroissant des 

notes obtenues. 

La sélection sera arrêtée dans la limite des budgets disponibles. 

Le budget total pour les demandes de financement de la catégorie 1 est plafonné à 40% de 

l’enveloppe disponible avec possibilité en dernière étape de sélection, d’utiliser le budget non alloué 

à la catégorie 2 vers la catégorie 1.  

Citeo peut choisir de ne sélectionner qu’une partie du projet d’un candidat pour écarter les éléments 

n’entrant pas dans le cadre de l’AAP.  

Citeo présentera auprès du Comité des Parties Prenantes de la filière Papiers Graphiques et du 

Comité de concertation, les orientations retenues, les règles de l’AAP, le nombre et la pertinence de 

l’ensemble des projets soutenus. Une information sur les projets sélectionnés par le jury lui sera fait. 

Citeo publiera sur son site internet et/ou par le biais d’un communiqué de presse la liste des projets 

lauréats.  
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D.Communication et confidentialité du dossier 
de candidature 

 
 
La Société Agréée s’engage à garantir la confidentialité des dossiers de candidatures remis et à ne 

diffuser aucune information confidentielle à des tiers autre que le cabinet d’audit qui les accompagne 

dans l’analyse des dossiers remis. Cette obligation sera reportée sur ce prestataire. 

Seules les données synthétiques et anonymisées seront soumises à l’examen du comité national de 

concertation. 

Pour que la Société Agréée puisse assurer un travail de communication et partager sur les résultats 

de l’AAP Tri, chaque candidat s’engage à fournir une présentation non confidentielle du projet 

présenté.  

Chaque lauréat s’engage à participer, dans la mesure du possible à tout événement de 

communication relatif à l’appel à projets qui serait organisé par la Société Agréée. 
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E. Modalités contractuelles 

 
 

1. Engagements des candidats retenus et de Citeo (et Adelphe) 

 

Les lauréats, pour percevoir une aide financière, devront conclure un contrat de financement avec 

Citeo ou Adelphe. Ce dernier sera établi à partir d’un contrat type.  

Le contrat précisera la suspension de la clause de résiliation annuelle du Contrat type unique 

Collecte sélective avec Citeo/Adelphe pendant la mise en œuvre du projet. 

 

2. Durée du projet 

 

Les lauréats devront :  

Pour la catégorie 1 : 

• Débuter le projet dans un délai de 6 mois à compter de l’annonce de leur sélection (selon 

l’état du projet au moment de la sélection : démarrage d’une étude complémentaire 

ou pose des premiers équipements). 

• Clôturer le projet (installations terminées pour l’ensemble des équipements prévus au projet) 

dans un délai de 24 mois à compter de l’annonce de leur sélection. 

Pour la catégorie 2 :  

• Terminer les travaux au plus tard le 31 décembre 2027. 

 

3. Modalités de versement des aides 

 

La participation financière due par la Société Agréée telle que définie ci-dessus, sera ajustée en 

fonction des dépenses éligibles réellement justifiées par le Lauréat, sans pouvoir excéder les 

plafonds précisés.  

 

 

 

Un second versement correspondant à 60% de l’aide attribuée interviendra à la fin des travaux et à 

la réception du certificat CAT. Une visite de l’expert Citeo est réalisée pour attester que les travaux 

réalisés correspondent à ceux convenus lors de la sélection. 

Le calcul du solde de la participation financière due par la Société Agréée se fera après réception 

du rapport final remis par le centre de tri et la justification du règlement des dépenses éligibles réelles 



Apres siganture du 
contrat

20 % 



A la fin des travaux

60 %



Après validation des 
performances après 

1 an de 
fonctionnement

20%
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(nécessaires pour justifier le montant de l’aide). Le montant exact de ce solde sera ajusté en fonction 

de l’atteinte ou non des performances contractualisées. 

Le solde du montant alloué aux catégorie 1 et 2 sera versé après vérification de l’atteinte des 

performances annoncées lors de la candidature. 

4. Suivi des projets 

 

Le candidat sélectionné s’engage à mettre en place un comité de pilotage du projet intégrant des 

représentants de Citeo / Adelphe. Toute décision de réorientation du projet ou modification notable 

devra faire l’objet d’une présentation à ce comité et d’une validation par la Société Agréée sous un 

délai d’un mois maximum. 

Les règles plus précises, relatives à la gestion du projet et à la participation des différentes parties 

prenantes, seront précisées dans le contrat qui devra être signé entre Citeo / Adelphe et les centres 

de tri lauréats de l’appel à projets. 

 

5. Livrables et utilisation des données et des livrables 

 

Les candidats retenus contribueront avec la Société Agréée à la diffusion de bonnes pratiques afin 

de participer à la construction d’une organisation complète et pleinement efficace de la « fonction tri 

» au niveau national.  Il s’agit d’un objectif essentiel de l’AAP tri. 

On entend par bonnes pratiques, les expériences acquises et partageables lors de la réalisation d’un 

projet ou issues d’un projet réalisé. Une bonne pratique peut être de nature technique ou 

organisationnelle. Au titre du présent appel à projets, une bonne pratique porte en particulier sur les 

expériences utiles au tri optimal. 

Les projets retenus pourront ainsi faire l’objet de communications ou d’études. A cette fin, la Société 

Agréée doit pouvoir disposer des données précises quant aux moyens, aux financements, aux 

résultats concernant les projets lauréats, qui seront le cas échéant exploités ultérieurement par la 

Société Agréée à des fins de promotion des appels à projets ou des bonnes pratiques et non pas à 

des fins publicitaires ou commerciales. 

Ces outils de communication et de promotion développé seront utilisables autant par les candidats 

sélectionnés que par Citeo / Adelphe et leurs partenaires, notamment pour en faire bénéficier les 

candidats des appels à projets suivants.  Ils seront construits à partir des informations, données et 

résultats des candidats sélectionnés tels qu’issus notamment des livrables demandés par la Société 

Agréée pour le suivi du projet sélectionné. La Société Agréée pourra également faire des reportages 

vidéo et/ou photo dans ce cadre.  

Les centres de tri sélectionnés accorderont, à titre gracieux, non-exclusif et individuel, à Citeo et/ou 

Adelphe une licence d’utilisation, non cessible des livrables prévus au contrat afin de leur permettre 

de les exploiter librement, à des fins non commerciales, dans le but exclusif de capitalisation 

d’expériences et de diffusion de bonnes pratiques. 

Les livrables concernés ainsi que l’étendue et les modalités d’utilisation conformes aux principes 

évoqués ci-dessous seront précisés dans le contrat qui devra être signé entre la Société Agréée et 

les centres de tri lauréats. 
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6. Tests en centre de tri  

 

Les centres de tri sélectionnés pourront être sollicités ponctuellement par Citeo pour réaliser des 

essais spécifiques. La réalisation de ces essais sera soumise à accord préalable du centre de tri.  
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Annexe 1 :   Glossaire  
 
1. Les termes en majuscule ont le sens défini ci-après :  

 
Agrément : l’arrêté du 27 décembre 2023, en ce compris ses éventuels arrêtés modificatifs, portant agrément 
d’un éco-organisme (Citeo) de la filière à responsabilité élargie des producteurs d'emballages ménagers, 
imprimés papiers et papiers à usage graphique (« Filière REP EMPG »).  
 
Cahier des Charges REP EMPG : cahier des charges, arrêté le 7 décembre 2023, y compris ses éventuels 
arrêtés modificatifs, des éco-organismes, des systèmes individuels et des organismes coordonnateurs de la 
Filière REP EMPG.  
 
CEnv : code de l’environnement.  
 
Cahier des charges Tri et/ou Annexe(s) : le présent cahier des charges ainsi que ses annexes pour mettre en 
œuvre l’appel à projets tri performance (« AAP Tri »).  
 
Déchets : déchets d’emballages ménagers, imprimés papiers et papiers à usage graphique (« EMPG »).  
  
SPPGD : service public de la prévention et de la gestion des déchets.  
 
Standards définitifs : standards de déchet EMPG conformes aux exigences techniques de composition et de 
qualité en vue de leur recyclage, 
 
2. Pour l’application du Contrat, les termes correspondant aux notions définies par la législation, en particulier 
celles visées aux articles L. 541-1-1 et R. 543-43 et suivants CEnv, ont le sens que leur donne ces dispositions.  
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Annexe 2 :  Dépenses éligibles 

 

Le calcul de l’aide allouée est fonction des dépenses éligibles HT, strictement rattachées à la conception et à 

l’exécution du projet. 

 

Constituent des dépenses éligibles au financement notamment les : 

 

- Achats de biens mobiliers, matériels (par exemple machines), ou immatériels (par exemple brevets, 

savoir-faire) ; 

- Achats de prestations intellectuelles relatives à la conception ou à l’exécution du projet (par exemple 

auprès de bureaux d’études, AMO) ou à la réalisation de mesures ; 

- Achats de travaux de process ; 

- Achats de travaux de cabine(s) de tri y compris ventilation / climatisation ; 

- Dépenses de personnel liées à la mise en œuvre du projet. Citeo vérifie l’adéquation des salaires 

déclarés aux catégories d’intervenants (technicien, ingénieur, chef de projets, etc.) et se réserve la 

possibilité de les plafonner. Les frais pris en compte sont le salaire brut et les charges patronales 

obligatoires. Ces dépenses sont plafonnées à 10% du montant total du financement attribué ; 

- Travaux de bâtiment liés au projet : 

o Le taux de financement est de 50% des dépenses éligibles ; 

o Le financement de Citeo pour les bâtiments ne pourra pas excéder le financement lié au 

process.  

- Si arrêt du process et transfert vers un centre de tri de substitution : surcoût dû au transport, et coût 

du stockage externe (site autre que le centres de tri objet des travaux et/ou celui de substitution). 

Prise en charge limitée à une période d’un mois et plafonnée à 30 €/tonne. 

 

Cette liste n’est pas exhaustive. 

 

Sont des dépenses non-éligibles :  

 

- Financement de trésorerie ou besoins en fonds de roulement ; 

- Dépenses obligatoires de nature fiscale, frais d’enregistrement ou d’homologation, pénalités diverses, 

provisions ; 

- Achat de matériels roulants ; 

- Achats de terrains ; 

- Dépenses relatives à un achat ne pouvant être rattachés à l’exécution du projet ; 

- Cette liste n’est pas exhaustive. Citeo se tient à la disposition des candidats pour toute question 

relative à l’éligibilité d’une dépense au financement de Citeo, au vu des règles de l’appel à projets.  
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Annexe 3 :  Formules de calcul des taux de captages 
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Annexe 4 :   Composition du groupe de travail Collecte et Tri 

 

 

 

 


